
 
Haut Conseil de la santé publique 
 

AVIS 
 

Haut Conseil de la santé publique 
1/24 

Cet avis doit être diffusé dans sa totalité, sans ajout ni modification 

 

Relatif à l'établissement d'une stratégie permettant de définir des mesures à mettre 
en œuvre pour la réouverture des activités dans les Établissements recevant du public 

(ERP)  et des activités à l'issue de la période du 3e confinement    

18 avril 2021 
 

Le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) a été saisi par courriel en date du 10 avril 2021 par 
la Direction générale de la santé (DGS) afin d’établir des lignes directrices de réouverture 
progressive des établissements et des activités accueillant du public.     

Il est demandé au HCSP :  

- dans un premier temps une "doctrine" générale de reprise des principales activités, 
adaptée au risque de contamination.   

- dans un second temps, son avis sur les mesures à prendre en fonction des différents lieux. 

Afin de répondre à cette saisine en lien avec la pandémie de Covid-19 en cours et au mode de 
transmission du virus SARS-CoV-2, le HCSP a sollicité le groupe de travail (GT) permanent « grippe, 
coronavirus, infection respiratoires émergentes » chargé de la réponse aux saisines relatives au 
Covid-19 composé d’experts membres ou non du HCSP. Un sous-groupe dédié à cette saisine a été 
constitué (composition du GT en annexe 2). 

Le GT a travaillé selon la méthode habituelle du HCSP, avec une recherche et une analyse de la 
documentation disponible (articles scientifiques et recommandations existantes). La réalisation 
d’auditions auprès des parties prenantes n’a pas été possible dans le délai de réponse imparti. 

Cet avis concerne les mesures à prendre pour la réouverture progressive des établissements 
recevant du public (ERP) actuellement fermés. Il ne prend pas en compte les établissements 
actuellement ouverts comme les établissements de santé et les établissements médico-sociaux. Il 
n’aborde pas non plus les transports en commun.  

Le HCSP rappelle la chronologie de la pandémie de Covid-19 selon les données de Santé publique 
France (SpF) 

₋ Le 30 janvier 2020, au regard de l’ampleur de l’épidémie de Covid-19, l’Organisation mondiale 
de la santé (OMS) a déclaré qu’elle constituait une Urgence de Santé Publique de Portée 
Internationale (USPPI). 

₋ Le 28 février 2020, la France est passée au stade 2 (foyers isolés) de l'épidémie d’infections 
à SARS-CoV-2, puis le 14 mars au stade 3 (circulation active du virus dans le pays). 

₋ Le 17 mars 2020, le confinement de la population générale a été instauré, avec une limitation 
des déplacements autorisés.  

₋ Le 11 mai 2020, une levée progressive et contrôlée du confinement a été mise en œuvre. 
Après une seconde phase de déconfinement le 2 juin 2020, sa phase 3 a été engagée le 22 
juin 2020.  

₋ Un premier état d'urgence a été instauré sur l'ensemble du territoire national le 24 mars 2020 
[1]. Il a été prolongé jusqu'au 10 juillet 2020 par la loi du 11 mai 2020 [2]. L’état d’urgence 
sanitaire a ensuite été réinstauré à partir du 17 octobre 2020 pour l’ensemble du territoire 
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par le décret du 14 octobre 2020 [3]. Il a été prolongé une première fois jusqu'au 16 février 
2021 par la loi du 14 novembre 2020 [4]. Face à l'aggravation de la propagation de l'épidémie 
de Covid-19, l'état d'urgence sanitaire a été prolongé jusqu'au 1er juin 2021 inclus [5]. 

₋ Une seconde phase de confinement a débuté le 30 octobre 2020 au cours de laquelle les 
établissements d’enseignement scolaire, et les commerces essentiels de première 
nécessité sont restés ouverts ainsi que l’activité des entreprises. La sortie de ce 
confinement s’est déroulée en trois temps : le 28 novembre 2020, réouverture des 
commerces, levée du confinement le 15 décembre, et à partir du 20 janvier 2021, décalage 
du couvre-feu réouverture des restaurants et salles de sport et de fitness, réintégration par 
les lycéens de leurs établissements en classes entière et par les étudiants des universités 
en présentiel. Or en janvier 2021, face à des chiffres épidémiologiques inquiétants, les 
mesures sanitaires ont été durcies, et les établissements culturels et sportifs, les 
restaurants et les bars sont restés fermés. 

₋ En outre un couvre-feu à 18h, qui s’est progressivement étendu à l’ensemble du territoire a 
été mis en place dès le 2 janvier 2021. Le 20 mars 2021, ce couvre-feu a été repoussé à19h. 

₋ Le 25 février 2021, le gouvernement a annoncé la mise en place d’un confinement le week-
end sur le littoral des Alpes-Maritimes et à Dunkerque et le passage de 20 départements sous 
surveillance renforcée. 

₋ Le 19 mars 2021, des mesures de restrictions sanitaires renforcées sont mises en place pour 
16 départements : les départements des région Île-de-France et Hauts-de-France, les Alpes-
Maritimes, l’Eure et la Seine-Maritime) et dans 3 départements supplémentaires (la Nièvre, le 
Rhône, l’Aube) à compter du 26 mars 2021. 

₋ Le 31 mars 2021 : le Président de la République a annoncé la mise en place de restrictions 
sanitaires renforcées dans l’ensemble des départements métropolitains pour 4 semaines.  

₋ Depuis le 03 avril 2021, 19 heures : l'ensemble du territoire métropolitain est soumis aux 
nouvelles restrictions sanitaires renforcées annoncées par le Président de la République. 

₋ Concernant la vaccination contre le Covid-19, dans un contexte de disponibilité variable des 
vaccins, les premiers objectifs ont été de réduire la mortalité et les formes graves de Covid-19 
en ciblant les personnes les vulnérables et de réduire la tension sur le système de santé, que 
ce soit les hospitalisations ou les difficultés en médecine de ville [6]. Dans un second temps, 
la priorité a été la vaccination des professions des secteurs dits essentiels, et en premier lieu 
le système de santé, en raison du risque accru d’exposition et en raison de la nécessité de 
prévenir les transmissions. Parallèlement, la vaccination poursuit ces objectifs à la fois 
individuels (éviter les formes graves de la maladie) et collectifs (protéger les autres, sa famille, 
sa communauté). La vaccination est donc orientée également sur les conditions de vie (foyers 
de travailleurs migrants, prisons, etc.). Enfin, la vaccination de l’ensemble de la population est 
envisagée afin de permettre de contenir l’épidémie [7 à 10].   

Le déploiement de la vaccination s’est fait progressivement à partir du 27 décembre 2020. 
L’âge joue un rôle majeur dans la survenue des décès liés à la Covid-19 et constitue le principal 
facteur de risque de formes graves. L’influence significative des comorbidités est le deuxième 
critère permettant de définir les populations cibles. En conséquence, toutes les phases 
successives de distribution des vaccins à disposition ont débuté par les personnes les plus 
âgées et les plus susceptibles de développer des formes graves de la maladie1. 
Successivement, la vaccination a été proposée aux personnes en EMS, puis aux personnes 
âgées de plus de 75 ans à domicile, aux personnes vulnérables en situation de handicap et 
hébergées en maisons d’accueil spécialisées ou en foyers d’accueil médicalisés, aux 
professionnels de santé âgés ou avec comorbidités puis à tous les professionnels de santé et 
du secteur médico-social, aux aides à domicile intervenant auprès de personnes vulnérables 

 
1 Personnes polypathologiques, au moins 3 pathologies/comorbidités ; trisomie 21 ; transplantation d’organe ; des 
insuffisants rénaux dialysés ; des personnes particulièrement vulnérables jugées par leur médecin et présentant des 
affections préexistantes rares et graves ou des handicaps graves (déficits immunitaires sévères, hémopathies malignes, 
maladies rares, cancers en cours de traitement par chimiothérapie). Grossesse à partir du 2ème trimestre. 
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et aux pompiers ; progressivement la vaccination est étendue aux personnes de plus en plus 
jeunes (de plus de 18 ans), en commençant par celles présentant des comorbidités. Depuis 
le 12 avril 2021, les personnes de 55 ans et plus avec ou sans comorbidités peuvent être 
vaccinées.  

Toutefois, pour permettre d’atteindre le plus rapidement possible une baisse du nombre 
d’infections dans la population, dans un contexte de limitation en nombre de doses de vaccin 
et afin de permettre une augmentation de la couverture vaccinale des personnes les plus 
vulnérables à court terme, la HAS a préconisé le report de la 2ème dose à 6 semaines, pour les 
deux vaccins à ARN messager (ARNm), afin d’accélérer l’administration de la première dose aux 
personnes les plus vulnérables [11 à 12]. 

Le HCSP rappelle les éléments suivants   

• La circulation du SARS-CoV-2 et ses conséquences en termes de morbidité et de mortalité ont 
amené à prendre des mesures de restrictions destinées à freiner la propagation de l’épidémie. 
Ces mesures doivent être levées lorsque les indicateurs de circulation du virus dans la 
population générale et/ou de tension hospitalière se seront améliorées. 

• Les mesures de restriction prises en raison de la reprise épidémique visent essentiellement à 
agir sur la distanciation physique entre les individus. C’est le cas de la fermeture 
administrative de tous les lieux recevant du public à l'exception des commerces essentiels, de 
la fermeture des écoles, collèges et lycées autour des vacances de printemps, de la 
généralisation du télétravail quand cela est possible et de la limitation de déplacements. 

• On peut considérer que la première année de gestion de la crise a permis la mise en œuvre 
de mesures barrières qui ont permis de limiter l’extension de l’épidémie notamment lors de la 
sortie de la première phase de confinement puis de maintenir une activité lors de la deuxième 
phase de confinement en novembre 2020. Plus récemment, un variant d’intérêt initialement 
identifié au Royaume-Uni (20I/501Y.V1.), plus contagieux est devenu majoritaire à la date de 
cet avis. 

• Des outils diagnostiques virologiques nouveaux sont récemment apparus. Plus faciles à 
utiliser et mieux acceptés par la population, ils contribueraient à augmenter le repérage des 
personnes infectées par le SARS-CoV-2 et asymptomatiques, et de limiter les risques de 
contagion par le renforcement du dispositif d’isolement. C'est le cas des tests RT-PCR réalisés 
sur les prélèvements salivaires et plus récemment des tests antigéniques réalisés sur un auto-
prélèvement nasal. Certains pays commencent à les utiliser très largement dans des 
circonstances particulières (accès à certains lieux, comme des universités ou des restaurants) 
ou en population générale, sans recourir à un professionnel de santé. 

• Enfin, la campagne de vaccination contre le Covid-19 se poursuit massivement auprès des 
personnes à risque de forme grave et de décès en étant progressivement étendue à des 
populations moins à risque. Des données internationales ont mis en évidence une réduction 
de la mortalité chez les personnes vaccinées les plus à risque [13]. Par ailleurs, une partie de 
la population variable selon l’âge et le lieu de résidence (en Île-de-France, la proportion serait 
ainsi proche de 27 %) a été en contact avec le virus et est donc susceptible d'avoir développé 
une immunité par production d’anticorps neutralisants, notamment les formes 
symptomatiques, les protégeant d'une réinfection [14]. Cependant, cette immunité acquise 
dans la population par la vaccination ou le contact avec le virus n'est pas suffisante à ce jour 
pour envisager une reprise des activités sans mesures de protection [15]. 
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Sur le plan individuel, une personne est considérée comme protégé après : 

₋ deux injections à au moins 3-4 semaines d’intervalle pour un vaccin à ARNm (et à 9 à 12 
semaines d’intervalle pour le vaccin commercialisé par AstraZeneca) avec un délai de 14 
jours après la 2ème injection ; 

₋ une seule injection du vaccin de Janssen avec un délai de 14 jours après l’injection ; 

₋ une seule injection 3 à 6 mois après une infection Covid-19 documentée (en dehors des 
cas particuliers) 

₋ une injection additionnelle d’un vaccin à ARNm pour les personnes immunodéprimées, 4 
semaines après la dernière injection. 

Le HCSP rappelle les stratégies de lutte proposées pour lutter contre l’épidémie dans le contexte 
de l’apparition de variants. 

Après le choc de l'arrivée du Covid-19 durant l'hiver 2019 et le printemps 2020, et l'espoir d’une 
sortie de crise avec les vaccins, plusieurs stratégies divisent les scientifiques [16]. De la stratégie 
retenue dépendront les mesures à mettre en œuvre et leur intensité. Cette stratégie doit bien 
entendu prendre en compte l’apparition de variants d’intérêt récemment identifiés et d’autres 
potentiellement à venir et probablement des phénomènes d’échappement immunitaire [16 b]. 

Depuis le début de l’épidémie deux approches ont été envisagées : l'atténuation (mitigation) et la 
suppression. Si des pays ont choisi explicitement la stratégie de suppression (Australie, Nouvelle 
Zélande), ou l’atténuation (USA, Suède, etc.) d’autres n’ont pas fait de choix explicite (pays 
européens) alternant des mesures de contrôle (mesures barrière) et des mesures de suppression 
(de type confinement ou couvre-feu) [17 à 20]. 

• La stratégie « zéro-covid » a pour objectif à un terme non défini une disparition du virus SARS-
CoV-2. Cette stratégie repose sur 3 points [21] :  

- La réduction rapide du nombre d'infections,  

- La suppression de toute infection, 

- L’élimination de toute nouvelle transmission ou réintroduction du virus grâce à des 
systèmes rigoureux de test, de traçage et d'isolement, ainsi qu'à des restrictions 
locales des voyages et des échanges entre pays.  

Cette stratégie nécessite la mise en œuvre rapide de moyens de contrôle massifs en cas de 
survenue sporadique. En pratique, la réduction est obtenue par un confinement le plus strict 
possible jusqu’à l’obtention d’une incidence de Covid-19 inférieure à 10/100 000 (durée de 
plusieurs semaines), puis le maintien de mesures de restriction jusqu’à l’obtention d’une 
incidence inférieure à 5/100 000, enfin le maintien de zones vertes une fois que l’incidence est 
nulle. Un premier appel pour une stratégie pan européenne de suppression a été lancée dans 
le Lancet en octobre 2020, suivie d’une pétition en janvier 2021 [22, 23]. A l'occasion du 
premier anniversaire de l‘épisode de Wuhan, une coalition « zéro-Covid » a été lancée pour 
promouvoir cette approche dans plusieurs pays (Australie, Nouvelle-Zélande…). Cette 
proposition a été relayée dans différents pays notamment par des tribunes dans les journaux 
nationaux. Cette stratégie suppose de mettre en place une politique de suppression du risque 
coordonnée entre les pays ou une limitation très forte et durable des échanges entre pays. Elle 
suppose la mise en œuvre de mesures autoritaires restrictives puisque reposant sur leur 
application totale. 

• Une deuxième stratégie reposant sur la circulation du virus accompagnée d’une protection 
spécifique des plus fragiles a été proposée. Cette approche vise à atteindre l’immunité collective 
en laissant une partie significative de la population se contaminer tout en en limitant les effets 
par une protection renforcée des populations les plus âgées et fragiles. Les principes de cette 
stratégie sont résumés dans un texte dite déclaration de Great Barrington [24]. Cette 
déclaration de Great Barrington prône une approche alternative à la pandémie de Covid-19 qui 
implique une "protection ciblée" des personnes les plus à risque et cherche à éviter ou à 
minimiser les dommages sociétaux des blocages liés au Covid-19. Rédigée par Sunetra Gupta 
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de l'Université d'Oxford, Jay Bhattacharya de l'Université de Stanford et Martin Kulldorff de 
l'Université de Harvard, elle a été publiée par l'American Institute for Economic Research de 
Great Barrington, dans le Massachusetts, et y a été signée le 4 octobre 2020 [25]. La 
déclaration propose de lever les contraintes pour les personnes présentant un risque 
significativement plus faible de forme grave du Covid-19 afin de leur permettre de reprendre 
une vie normale, concernant le travail, les activités sociales sportives et culturelles. La 
déclaration affirme que le maintien de la circulation du SARS-CoV-2 parmi les personnes à faible 
risque entraînerait une accumulation d'immunité dans la population qui, à terme, protégerait 
également les personnes à risque élevé contre le SARS-CoV-2. L'Organisation mondiale de la 
santé (OMS) et de nombreux organismes universitaires et de santé publique ont contesté cette 
stratégie au motif qu'il serait difficile de protéger toutes les personnes vulnérables, avec un 
risque d’un nombre important de décès dans ces populations [26]. 

• Enfin, plus récemment une troisième stratégie a été proposée. Il s’agit d’une stratégie 
d’adaptation à un virus devenant endémique et probablement saisonnier. Une enquête menée 
par la revue Nature auprès de scientifiques a montré que 89 % des scientifiques estimaient que 
l’évolution vers une endémie était probable ou très probable [27]. Un modèle permettant de 
prévoir cette évolution a été présenté par Lavine et col dans Science [28]. Ces derniers justifient 
leur position par le fait que la diffusion du SARS-Cov2 est actuellement très large et que 
l’éradication de virus ayant à ce point diffusé n’a jamais été possible même pour des épidémies 
pour lesquelles des vaccins efficaces existent comme c’est le cas de la rougeole. Seul le virus 
de la variole est considéré comme éliminé. Cette stratégie repose sur des mesures de contrôle 
plutôt que de suppression. C’est la stratégie qui a été choisie de façon empirique par la plupart 
des pays dont la France.  

Cette stratégie d’adaptation suppose une mise en œuvre graduée des mesures de contrôle en 
fonction de l’évolution de la circulation du virus. A ce stade l’évolution du SARS-CoV-2 vers une 
forme endémique est incertaine, mais les autorités sanitaires comme les populations ont des 
outils qu’ils peuvent utiliser pour exercer un contrôle sur l’évolution de l’épidémie.  

Deux outils importants contribueront à limiter les restrictions : 

₋ Une politique de tests associant des dépistages systématiques (invitation à participer) 
et des dépistages opportunistes (à la demande des individus ou réalisés en fonction du 
risque de contamination [29]). Ces tests doivent être répétés et associés à une politique 
d’isolement strict des personnes positives.  

₋ La vaccination qui doit permettre soit d’obtenir une immunité collective, soit de réduire 
la gravité des infections et donc les décès et les maladies graves dans la mesure où 
aucun traitement curatif du Covid-19 n’a fait la preuve de son efficacité à ce jour.  

Toutefois, il est probable que les pays adoptant ces stratégies devront maintenir des mesures 
de contrôle de circulation notamment lors de l’apparition de variants d’intérêt pour lesquels 
l’efficacité des vaccins existants à ce jour serait plus faible. Le modèle évolutif le plus probable 
est celui d’épidémies type épidémie de grippe saisonnière qui, malgré l’existence d’un vaccin, 
reste responsable annuellement de 300 000 à 600 000 décès dans le monde, dont environ 
10 000 en France. Cette stratégie suppose de mettre en place une politique de gestion des 
risques adaptant les mesures de contrôle du risque et n’utilisant des mesures restrictives qu’en 
derniers recours. Elle repose sur une éducation et une appropriation des mesures par le plus 
grand nombre et en particulier par les populations socialement les plus vulnérables. 

Le HCSP rappelle les principes d’une politique de gestion des risques  

La reprise des activités va s’organiser dans le contexte d’une circulation virale dont la durée reste 
inconnue à ce jour et dont on peut penser qu’elle durera encore pendant plusieurs mois [30]. Il 
s’agit donc de rentrer dans une phase de gestion des risques s’inscrivant dans la durée et de 
reprendre des activités en limitant la reprise de l’épidémie au maximum. En revanche, les risques 
de contamination et de saturation du système hospitalier vont évoluer en fonction du 
développement de la campagne de vaccination et de la mise en œuvre des outils de contrôle. Ces 
risques devraient diminuer en fonction de l’évolution de la campagne de vaccination, son extension 
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à des populations moins à risque de formes graves et de décès et la mise à disposition de tests 
d’auto-dépistage. 

Une méthodologie d’évaluation des risques a été proposée en 2003 par le National Research 
Council américain [31] dans un rapport intitulé : Risk Assessment in the Federal Government: 
Managing the Process (NRC 1983). Ces travaux ont proposé un cadre global pour l'évaluation et le 
développement d’une politique de gestion des risques environnementaux impactant la santé qui a 
influencé le développement de la gestion des risques. Ce cadre et les cadres proposés par la suite 
fournissent des orientations tant sur les approches scientifiques pour caractériser les risques que 
sur les options politiques pour les gérer. Au sein d’une abondante littérature internationale, on peut 
mentionner que ce cadre d’analyse a été complété par la suite notamment par les Canadiens 
permettant de proposer un cadre d’analyse plus poussé pour les 2 dernières étapes, l’évaluation 
du risque (risk assessment) et la gestion du risque (risk management) [32]. En 1991 et 1997, 
l'Association canadienne de normalisation (CSA) a publié un cadre commun pour l'évaluation des 
risques sanitaires [33]. Ce cadre comprend 4 étapes principales : l’estimation du risque, 
l’évaluation du risque, la capacité de contrôle du risque et la surveillance. Le terme de gestion des 
risques est utilisé pour décrire l’ensemble de ces étapes. Une synthèse de ces cadres d’analyse a 
été proposée par Kremski en 2007 en l’appliquant aux risques environnementaux [34]. 

La gestion du risque consiste à adapter les mesures en fonction d’objectifs sociétaux en termes de 
niveaux de risques résiduels (individuels et /ou collectifs) acceptés, de l’intensité du risque 
encouru, mais aussi de prendre en compte les différents aspects (efficience, coût, bénéfices, 
acceptabilité…) des interventions envisagées. Une telle stratégie suppose de définir : 

- Des niveaux de risques locaux, régionaux ou nationaux qui reposent sur une batterie 
d’indicateurs standardisés et qui permettent d’apprécier à la fois la criticité de la situation 
et sa dynamique. C’est la stratégie appliquée en France avec les codes couleurs telles qu’ils 
figurent sur la carte des régions donnée régulièrement par le centre de crise sanitaire ; 

- Une série de mesures qui peuvent être proposées soit de façon globale soit de façon 
spécifique à certains milieux (milieu professionnel, espace culturel, espace éducatif…). 
Cette batterie de mesures nécessitera d’être adaptée régulièrement en fonction des 
modifications des connaissances sur la transmission de la maladie et sa virulence ; 

- Une clarification du niveau de décision permettant d’adapter les mesures au niveau 
constatée dans l’unité géographique retenue. 

Le HCSP propose donc d’utiliser cette méthodologie durant la période suivant la phase de 
confinement actuelle. Cette méthodologie permettra ainsi d’adapter la mise en œuvre des mesures 
de contrôle du risque de contamination. 

Il est possible d’identifier les déterminants des risques de contamination et les types de mesures 
de prévention qui peuvent être proposées pour limiter ces risques  

Ainsi les déterminants et les facteurs de risques individuels sont de quatre types : 

- Individuels : dissémination du virus par une personne infectée susceptible de contaminer 
une ou plusieurs autres personnes directement ou de contaminer l’environnement de 
même que la capacité et la possibilité à respecter les mesures barrières. 

- Environnementaux : caractéristiques des locaux, transmission du virus par voie respiratoire 
par l’intermédiaires d’aérosols ou par contact, 

- Liés à des risques de formes graves comme l’âge, des comorbidités ou le statut 
immunitaire individuel. 

- Liés au virus lui-même, les variants pouvant être à l’origine d’une augmentation de la 
transmissibilité et/ou d’un échappement immunitaire. 
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Il est alors possible d’identifier des mesures de protection ou de prévention s’appliquant à chacun 
des types de déterminants : 

- Comportementales : mesures de distanciation (distance physique, port de masque, gestes 
barrières, hygiène des mains), isolement des cas positifs et des contacts, gestion de la 
densité de personnes présentes dans un lieu donné [35 à 40],  

- Environnementales : protocoles sanitaires (Aération/ventilation, hygiène des locaux ...) [41 
à 46], 

- Médicales : vaccination, tests diagnostiques et de dépistage, constitution d’une immunité 
collective, prise en charge thérapeutique [47 à 50]. 

Le HCSP considère que : 

• Les risques peuvent être limités par 2 types de mesures : 

- la diminution de la transmission du virus par le respect des mesures barrières individuelles 
ou collectives (distanciation, masque, lavage des mains, ventilation, isolement des 
personnes porteuses du virus) ; 

- la diminution de la prévalence de cas contagieux dans le groupe (réalisation des tests, 
vaccination, isolement des cas positifs). 

L’installation de l’épidémie, comme un phénomène chronique, nécessite en effet de combiner 
des stratégies d’éradication ou d’atténuation de la circulation du virus (la vaccination) ET des 
stratégies de réduction des risques et des dommages, fondées sur des évaluations de 
l’efficience des mesures et non simplement de leur effet. 

Aucune mesure seule (y compris la vaccination) ne permet d’éviter la diffusion et de limiter 
l’impact de l’épidémie, c’est la combinaison de mesures qui peut permettre de la ralentir 
suffisamment tout en maintenant un minimum de conditions de vie acceptables. 

La reprise des activités doit se faire dans le contexte d’une épidémie encore présente et dont 
on peut penser qu’elle durera encore pendant plusieurs mois. Il s’agit donc de rentrer dans 
une phase de gestion des risques et de reprendre des activités en limitant les risques au 
maximum. 

• La responsabilisation individuelle doit être mise en avant dans la mise en œuvre des mesures  

Également, nommées habiletés ou aptitudes psychosociales, les compétences psychosociales 
(CPS) sont des compétences individuelles de nature psychologique qui sont indispensables à 
toute vie sociale (life skills). En 1993, l’OMS introduit ce concept et le définit comme étant « la 
capacité d’une personne à répondre avec efficacité aux exigences et aux épreuves de la vie 
quotidienne.  

C’est l’aptitude d’une personne à maintenir un état de bien-être mental, en adoptant un 
comportement approprié et positif à l’occasion des relations entretenues avec les autres, sa 
propre culture et son environnement. L’OMS reconnaît dix compétences psychosociales, 
appariées deux à deux :  

₋ savoir résoudre les problèmes, savoir prendre des décisions ; 

₋ avoir une pensée créatrice, avoir une pensée critique ; 

₋ savoir communiquer efficacement, être habile dans les relations interpersonnelles ; 

₋ avoir conscience de soi, avoir de l’empathie pour les autres ;  

₋ savoir gérer son stress, savoir gérer ses émotions. 

Il est également essentiel d’agir sur l’environnement et de s’intéresser aux représentations de 
la maladie et des mesures barrières car les compétences psychosociales ne sont pas 
uniformément réparties dans la population. 
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• L’éducation à la santé est fondamentale pour permettre à la population de s’approprier les 
mesures de prévention ; la communication des autorités sanitaires devant prendre en compte 
les spécificités des groupes de population 

• L’accessibilité et, de fait la possibilité d’utilisation massive des tests de dépistage dont les 
autotests (disponibles dans les seules pharmacies à ce jour), doit permettre de diminuer la 
prévalence des cas contagieux2.  

Le développement de nouvelles techniques de prélèvements et de tests ainsi que le respect 
des recommandations d’isolement permettent d’anticiper la mise en place de mesures 
permettant de limiter la prévalence des cas contagieux dans un groupe d’individus. 

La mise en place de la réalisation systématique de tests permet de réduire le risque de 
présence d’une personne contagieuse dans une assemblée ou dans un lieu recevant du 
public.  

On rappelle qu’il est impératif que toute personne présentant un test positif et/ou des 
symptômes compatibles avec le Covid-19 s’isole. 

Par ailleurs si toutes les personnes à risque (plus de 50 ans avec comorbidités ou plus de 70 
ans) sont vaccinées, le risque d’hospitalisation en cas de contamination devient très faible. 

 

• Les mesures barrières doivent être maintenues et respectées pour réduire les risques de 
transmission 

Une politique de communication doit être mise en œuvre afin de promouvoir et expliquer à la 
population l’importance de poursuivre l’application des mesures barrières en cette période, 
même si une partie de la population est vaccinée. Pour cela, il est possible d’utiliser des relais 
de communication au plus près des personnes dans tous les milieux sociaux. Dans le même 
temps, il est important d’évaluer l’impact psycho-social, socio-économique et sanitaire de 
l’application prolongée des mesures barrières dans toutes les tranches d’âge et les milieux 
sociaux. 

 

La réduction du risque de contamination dans une réunion d’individus repose sur l’activation 
de ces mesures barrières qui contribuent pour chacune d’entre elles à la réduction du risque 
de contamination et ce de façon complémentaire. La maîtrise du risque peut être schématisée 
selon le principe de Reason dont le HCSP a proposé une version ci-dessous. 

 
2 Mis à jour le 6 mai 2021 
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Quatre mesures barrières sont des mesures intrinsèques qui dépendent du comportement 
des individus (distanciation physique, port du masque, hygiène des mains, et respect des 
gestes barrières). Trois mesures sont des mesures collectives dont la mise en œuvre relève 
de décisions administratives ou de consignes réglementaires ou de la responsabilité des 
gérants établissements recevant du public (ERP) : nettoyage/désinfection et 
aération/ventilation des locaux, gestion de la densité de personnes dans un espace donné 
(« jauge »). 

Dans le cas des établissements recevant du public (ERP), il est possible d’appliquer le 
principe de Reason dans les conditions suivantes : 

Les quatre mesures individuelles (intrinsèques) : 

1) le respect de la distance physique interindividuelle. Depuis novembre 2020, le HCSP 
recommande une distance de 2m. Elle peut être appliquée dans certains ERP (école, 
cinéma, etc.) par groupe de personnes de même foyer ou même classe par exemple [35, 
45] ; 

2) le port du masque dès l’âge de 6 ans est indispensable en cette période, même lorsque 
l’on est vacciné dans tous les ERP clos et en milieux extérieurs (lors de regroupements 
et que la distance physique n’est pas respectée). Dans certaines situations, comme les 
restaurants, l’absence de port de masque doit être limitée au temps du repas. Pour les 
activités sportives, la distance entre pratiquants doit être respectée en l’absence de port 
de masque. L’efficacité du masque est liée à sa conformité (masque grand public de 
catégorie 1 ou masque chirurgical), à son intégrité et à la qualité du port devant couvrir 
le nez, la bouche et le menton ; 

3) le respect des gestes barrières doit être systématique : ne pas s’embrasser, ne pas se 
serrer les mains, utiliser un mouchoir jetable, tousser dans son coude, etc. ; 

4) l’hygiène des mains est un des points essentiels permettant le contrôle des 
contaminations dans l’espace publique, soit avec de l’eau et du savon, soit avec un 
produit hydro-alcoolique. Tout le matériel nécessaire à l’hygiène de mains doit être mis 
à disposition par le responsable de l’ERP.  
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Les trois mesures collectives : 

5) le nettoyage et la désinfection des surfaces d’un ERP est une mesure permettant de 
sécuriser des espaces confinés de façon à limiter les risques de rémanence du virus, 
même si les données récentes laissent penser que la transmission par des surfaces 
représente une part faible des contaminations. Il est nécessaire de réaliser un nettoyage 
à l’aide de produits détergents pour une remise en propreté selon les méthodes 
habituelles, sans mesure de désinfection supplémentaire si l’établissement était 
complètement fermé pendant le confinement. Il est nécessaire de décliner un plan de 
service de nettoyage périodique avec suivi, assurant le nettoyage désinfectant 
systématique de toutes les surfaces des mobiliers, matériels et ustensiles sujets aux 
contacts corporels et susceptibles de pouvoir être contaminées ; 

6) l’aération et le renouvellement de l’air au sein des locaux est une des mesures 
extrinsèques majeures de la doctrine du HCSP. Il est nécessaire d’effectuer une aération 
des espaces clos en dehors de la présence des personnes. Il est aussi nécessaire de 
s’assurer du bon fonctionnement et de l’entretien de la ventilation mécanique (VMC). Il 
ne faut pas utiliser de ventilateur, si le flux d’air est dirigé vers les personnes. Les 
systèmes de climatisation, dont la maintenance régulière doit être assurée, doivent 
éviter de générer des flux d’air vers les personnes.  

 Le taux de renouvellement s’évalue facilement par la mesure du dioxyde de carbone 
CO2 (gaz carbonique) dans l’air (indice ICONE de confinement établi par le Centre 
scientifique et technique du bâtiment, CSTB) [46]. Cette mesure vise à évaluer les 
conditions de renouvellement de l’air à l’intérieur des locaux et les périodes où le 
renouvellement est insuffisant pour assurer une dilution et élimination des aérosols 
satisfaisantes (seuil d’alerte). Une mesure de CO2 supérieure à un seuil de 800 
ppm doit conduire à agir en termes d’aération/renouvellement d’air et/ou de 
réduction du nombre de personnes admises dans les locaux d’un ERP (Voir 
infographie ci-après). La mesure doit être effectuée à des endroits significatifs de 
la fréquentation et à des périodes de haute densité de personnes. 

 La ventilation et l’aération des locaux seront d’autant plus importantes que le 
respect d’autres mesures barrière n’est pas ou peu possible dans certaines 
conditions ou phase de retour à une vie sociale normale. Cette maîtrise de 
l’aération/ventilation des ERP doit constituer un point fort sur lequel peut s’appuyer 
un protocole sanitaire lorsque certaines mesures barrières (ex. port du masque ou 
distance physique) ne sont pas adaptés à l’activité d’un ERP ré-ouvert (ex. 
restaurants, écoles ...).  
 

7) La gestion de la densité de personnes dans un espace donné (« jauge ») permet de 
définir des capacités d’accueil des ERP et constitue une mesure importante de 
réduction des risques de contamination en agissant à la fois sur la réduction de contacts 
fortuits et de la contamination par aérosols en cas de forte densité de personnes dans 
un lieu clos confiné. Elle doit être associée à la distance physique interindividuelle ou 
entre groupes de personnes selon les activités au sein de l’ERP. 

Le HCSP souligne que les risques de contamination sont liés à 4 paramètres : le brassage de 
population, la densité de population dans un lieu, le temps de contact avec des personnes 
potentiellement contaminées et la ventilation des locaux. 

 

L’ensemble de ces mesures barrières de la doctrine du HCSP doit être appliqué dans l’ensemble 
des ERP (sauf conditions ou situations particulières) et décliné en fonction des différents niveaux 
de risque décrits plus loin dans ce document (cf. matrice de maîtrise des risques). 
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• L’utilisation de l’application Tous anti-covid doit permettre d’informer et de responsabiliser 
des individus en fonction du niveau de risque  

L’application « Tous anti Covid » devra être activée par les clients ou usagers des 
établissements recevant du public. Elle permettra d’identifier les contacts des personnes 
positives mais aussi de faire figurer les résultats d’un test diagnostic ou des éléments relatifs 
à la vaccination. Cette application présente toutefois des limites. 

Compte tenu de la difficulté pour certains clients de disposer d’une telle application et d’un 
smartphone pour l’héberger, l’absence de cette application pourra être compensée par des 
registres permettant d’identifier des personnes présentes tenu à jour par les responsables des 
ERP, notamment en période de risque important. 

• Les mesures doivent être mises en œuvre en respectant certaines caractéristiques 
susceptibles d’augmenter leur acceptabilité par la population 

L’adhésion de la population à la mise en œuvre des mesures est un point essentiel de la 
période suivant le confinement. En effet, tant pour ce qui concerne la réalisation des tests et 
des autotests, que l’isolement en cas de positivité, la responsabilisation individuelle jouera un 
rôle majeur.  
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Les mesures devront donc être pragmatiques, simples, compréhensibles de tous et ciblant, 
en priorité, l’individu. Des programmes d’éducation pour la santé doivent être mis en œuvre 
notamment au plus près des populations les plus vulnérables et de toutes celles identifiées 
par l’étude Comcor en vue de renforcer leur autonomisation [15]. 

La stratégie de déconfinement doit davantage reposer sur l’atteinte d’objectifs connus de tous 
que sur un calendrier fixé à l’avance. L’atteinte d’objectifs communs explicites constituera un 
élément incitatif fort pour le respect des différentes mesures. 

Enfin les mesures doivent prendre en compte les indicateurs épidémiologiques et sanitaires 
mais aussi, sociaux, psychologiques et économiques ; elles devront également tenir compte 
de leur application aux populations en situation de précarité ou de vulnérabilité 

 

Recommandations du HCSP 

Le HCSP propose une doctrine de réouverture progressive des ERP s’appuyant sur les principes 
suivants : 

• La prise en compte des nouveaux outils de protection et de dépistage (vaccination et 
autotests) en complément des 7 mesures barrières 

• Des lignes directrices simples, compréhensibles, applicables et adaptables 
• Des phases de déconfinement déterminées par l’atteinte d’objectifs prédéfinis plutôt que 

par des échéances calendaires 
• La criticité des ERP définie en fonction de leur configuration, de leurs activités dont celles 

présentant des limites au respect des mesures barrières  
• Le taux de couverture vaccinale en population générale comme un indicateur essentiel à 

la progression du déconfinement 
• Le renforcement de la capacité d’implication des populations les plus vulnérables par des 

programmes visant l’amélioration des compétences psychosociales 
 

1. Identifier des niveaux de risque épidémique 

La mise en place d’un système de gestion des risques suppose d’identifier des niveaux de 
risque permettant d’adapter les mesures à mettre en œuvre en fonction de chacun des 
niveaux de risque.  

Un tel système présente l’avantage de pouvoir s’inscrire dans la durée et de maintenir une 
activité de ces lieux en limitant les risques. Il est proposé de créer 3 niveaux de risque sur la 
base d’une combinaison de 3 critères qui pourrait comprendre à titre indicatif : 

• Un indicateur de couverture vaccinale (et d’immunisation) dans la population générale en 
fonction des caractéristiques des variants d’intérêt et de leur épidémiologie, 

• Un indicateur d’incidence (circulation du virus) estimé par le nombre de contaminations 
hebdomadaires rapporté à la population de la zone concernée, 

• Un indicateur de tension hospitalière. 

D’autres définitions de niveau de risque peuvent prendre en compte des indicateurs 
(individuels ou composites) différents. 

Le principe de cette approche est de ré-ouvrir les ERP fermés jusqu’à présent en proposant 
des stratégies de prévention adaptées aux niveaux de risque. 

2. Identifier le niveau de risque lié à chaque ERP 

Chaque ERP a un niveau de risque propre qui doit être défini. Les caractéristiques des ERP 
permettant de définir ce niveau de risque sont les suivants : 

• Le nombre de personnes présentes dans un lieu donné doit être rapporté au volume et à 
l’aire de ce lieu. Une augmentation de la densité de personnes présentes dans un espace 
à un moment donné augmente le risque d’être en contact avec une personne 
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potentiellement contaminante. Une des mesures permettant de modifier ce risque est de 
définir une jauge à appliquer dans ces locaux ou espaces en fonction du niveau de risque. 
Cette mesure a été appliquée pour la réouverture des commerces non essentiels après 
le 2ème confinement [45]; 

• Les ERP peuvent disposer d’espaces plus ou moins confinés qui doivent disposer d’une 
ventilation fonctionnelle et d’un taux de renouvellement d’air proportionnelle au nombre 
de personnes présentes ; 

• Lorsque que la réception du public se fait à l’extérieur, le risque est limité ; 

• Certaines activités ne sont pas compatibles avec le respect de certains gestes barrières. 
C’est le cas du port du masque dans des lieux de restauration ou de la distanciation 
physique pour certains spectacles, etc. C’est dans ces situations que la stratégie de 
prévention proposée nécessite la mise à disposition large des autotests, leur réalisation 
éventuelle sur place ou la présentation d’une attestation du résultat négatif de moins de 
48h d’un test de dépistage. La pertinence de la réalisation d’un autotest doit être mise 
en regard du niveau de jauge souhaitée et de la possibilité de respecter les mesures 
barrières en particulier les mesures individuelles (voir plus haut) en fonction de l’activité 
pratiquée et des caractéristiques de l’ERP. 

Il est donc proposé de déterminer un niveau de criticité propre à chaque ERP. Les mesures à 
appliquer sont déterminées en fonction de cette criticité.  

Criticité faible 

• L’activité est réalisée en extérieur ET les mesures barrières peuvent être respectées 
compte tenu de l’activité (notamment port du masque et distanciation physique 
possibles)  

• L’activité est réalisée en extérieur ET les mesures barrières ne peuvent être respectées 
compte tenu de l’activité  

Criticité moyenne 

• L’activité est réalisée en intérieur, en milieu non confiné et avec une ventilation 
fonctionnelle et performante ET les mesures barrières peuvent être respectées compte 
tenu de l’activité (notamment port du masque et distanciation physique) 

• L’activité est réalisée en intérieur, en milieu non confiné et avec une ventilation 
fonctionnelle et performante ET les mesures barrières ne peuvent être respectées 
compte tenu de l’activité (notamment port du masque et distanciation physique) 

Criticité élevée 

• 1 au moins des 2 des conditions suivantes est remplie : 

- l’activité est réalisée en intérieur, en milieu confiné ET les mesures barrières 
peuvent être respectées compte tenu de l’activité (notamment port du masque et 
distanciation physique possibles) 

- l’activité est réalisée en intérieur, en milieu confiné ET les mesures barrières ne 
peuvent être respectées compte tenu de l’activité (notamment port du masque et 
distanciation physique possibles) 

3. Déterminer les mesures à mettre en œuvre en fonction du niveau de risque de transmission 
et du niveau de criticité des ERP  

La définition du niveau de risque tient compte à la fois des indicateurs épidémiologiques et du 
niveau de criticité des ERP, elle implique également une capacité maximale d’accueil (jauge) 

Les mesures préconisées sont synthétisées dans la matrice décisionnelle ci-après dans le 
document. 



 Covid-19 : mesures à mettre en œuvre pour la réouverture des activités dans les établissements recevant du public  18 avril 2021 

Haut Conseil de la santé publique 
14/24 

Cet avis doit être diffusé dans sa totalité, sans ajout ni modification  

 

4. Procéder à une évaluation prospective permanente de l’efficacité des mesures et de leurs 
coûts sociétaux 

• Se doter d’un tableau de bord d’indicateurs de l’évolution de l’épidémie, si possible au 
niveau de l’unité locale de gestion des risques (région par exemple) permettant de simuler 
l’efficacité des mesures de prévention, l’effet de leur levée à partir de modèles prédictifs 
existants.  

• Comparer le coût/efficacité des différentes mesures et privilégier les mesures les plus 
favorables de ce point de vue (le coût intégrant le coût économique et sociétal des mesures 
de freinage épidémique).  

• Comparer des stratégies afin de disposer d’une capacité de choix anticipée.  

• Piloter ainsi la définition et l’adaptation continue des objectifs de santé publique 
atteignables en termes de mortalité, morbidité, qualité de vie et bien être. 
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@ 
 

Ouvert sans jauge Ouvert sans jauge Ouvert / jauge niveau 2 Ouvert /jauge 
niveau 1 

Ouvert sans jauge Ouvert / jauge niveau 2 + 
test de dépistage 

Ouvert / jauge niveau 1 + 
test de dépistage 

Fermé 

 

Ouvert sans jauge Ouvert sans jauge Ouvert / jauge niveau 2 Fermé** 

Ouvert sans jauge Ouvert / jauge niveau 2 + 
test de dépistage 

Ouvert / jauge niveau 1 + 
test de dépistage 

Fermé 

 

*  Les mesures barrières concernées sont le port de masque et/ou la distance physique. Les autres mesures doivent être appliquées. 
** Sauf commerces de première nécessité 
 

Matrice décisionnelle. Différents niveaux de risque1 de transmission du SARS-CoV-2 en population générale et établissements recevant du public (ERP) 

2ERP de criticité élevée, clos et confinés (intérieur) 
 AVEC mesures barrières (ex. cinéma, classe) 

          ------------------------------------------------------------------------------- 
 SANS mesures barrières* (ex. restaurant, bar) 

 

2ERP de criticité faible (activité extérieure ou mesures 
barrières appliquées)  
 AVEC mesures barrières (ex. chapiteaux) 

          ------------------------------------------------------------------------------ 
 SANS mesures barrières* (ex. structures sportives) 

 

L’augmentation du taux de couverture vaccinale (contre le SARS-CoV-2) est l’objectif majeur 

Risque 0 Risque 1 Risque 2 Risque 3 

Ventilation réglementaire et hygiène environnementale des ERP   

Aération des ERP 

Ouvert sans jauge3 Ouvert / jauge niveau 2 Ouvert / jauge niveau 1 Fermé 

Ouvert sans jauge Ouvert / jauge niveau 2 + 
test de dépistage 

Fermé Fermé 

 
1Les niveau de risque sont définis par trois critères 
(couverture vaccinale, incidence hebdomadaire, 
hospitalisation) 
2La criticité des ERP est définie par le potentiel de circulation 
du SARS-CoV-2 selon la capacité d’accueil, l’activité intérieure 
(en milieu confiné ou non) ou extérieure et le non-respect du 
port de masque ou de la distanciation physique en fonction 
de l’activité. 
3Le niveau de la jauge est défini comme un pourcentage de la 
capacité maximale. 
 

2ERP de criticité moyenne, clos et non confinés (intérieur) 
 AVEC mesures barrières (ex. musée, amphi) 

          ------------------------------------------------------------------------------ 
 SANS mesures barrières* (ex. salle de sport) 

Prise en com
pte de l’

acceptabilité de 
 la population et de l’

im
pact sur la santé m

entale 
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Annexe 1 – Saisine de la Direction générale de la santé en date du 26 mars 2021  

 
 
De : SALOMON, Jérôme (DGS)   
Envoyé : samedi 10 avril 2021 13:41  
À : CHAUVIN, Franck ;  
Objet : SAISINE URGENTE HCSP  
Importance : Haute  
  
Monsieur le Président, Cher Franck,  
  
Des mesures de restriction ont été prises en raison de la reprise épidémique, avec notamment 
une augmentation des contaminations et une augmentation des admissions dans les services de 
réanimation ou de soins critiques dans la plupart des territoires.   
  
Parmi ces mesures, la fermeture administrative a été étendue à tous les lieux recevant du public 
à l'exception des commerces essentiels. Les écoles, collèges et lycées ont été fermés sur une 
période de 3 semaines autour des vacances de printemps. Le télétravail a été généralisé dans la 
mesure du possible et des limitations de déplacements ont été instaurés.  
  
Par ailleurs, des outils nouveaux sont apparus. Plus faciles à réaliser et mieux acceptés par la 
population, ils permettent de de diagnostiquer les personnes contagieuses symptomatiques ou 
non, et de limiter les risques de contagion en demandant aux personnes positives de s'isoler.   
C'est le cas des tests PCR réalisés sur les prélèvements salivaires et plus récemment des tests 
antigéniques réalisés sur un auto-prélèvement nasal qui complètent les tests PCR réalisés sur des 
prélèvements rhinopharyngés. Certains pays commencent à les utiliser très largement dans des 
circonstances particulières (accès à certains lieux, comme des universités ou des restaurants) ou 
en population générale.  
  
Enfin, la campagne de vaccination contre la Covid19 se poursuit massivement auprès des 
personnes à risque de formes graves et de décès en étant progressivement étendue. Par ailleurs, 
un nombre important de personnes dans la population a été en contact avec le virus et est donc 
susceptible d'avoir développé une immunité les protégeant d'une réinfection. Cependant, cette 
immunité acquise dans la population par la vaccination ou le contact avec le virus n'est pas 
suffisante à ce jour pour envisager une reprise des activités sans mesures de protection.  
  
C'est dans ce cadre que nous sollicitons l'avis du Haut Conseil de la Santé Publique pour établir 
des lignes directrices de réouverture progressive des établissements et des activités accueillant 
du public.   
  
Ces lignes directrices doivent être établies sur la base de 2 objectifs :   
1) la reprise progressive des principales activités (écoles, lieux culturels et cultuels, commerces, 
restaurants et bars, ......), avec des règles adaptées selon chaque lieu et pouvant évoluer dans le 
temps ;   
2) la limitation des risques de contagion par la mise en place de mesures adaptées au risque tel 
qu'il sera mesuré par des critères sanitaires tenant en particulier compte de la progression de la 
campagne vaccinale et des risques de saturation hospitalière.  
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Nous sollicitons donc le HCSP pour qu'il propose dans un premier temps une "doctrine" générale 
d'une reprise des principales activités, adaptée au risque de contamination.   
  
Dans un second temps, nous solliciterons un avis du HCSP sur les mesures que nous comptons 
prendre en fonction des différents lieux.  
  
Nous souhaiterions recevoir les premiers éléments d'ici le 15 avril.  
  
Je te remercie d’avance pour l’engagement des membres du HCSP et te prie de croire à toute mon 
amitié  
Jérôme    
  
Professeur Jérôme SALOMON  
Directeur général de la Santé  
PARIS 07 SP, FRANCE 
www.solidarites-sante.gouv.fr  
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Annexe 2 – Composition du groupe de travail 
 
Membres du bureau du Collège du HCSP  

• Thierry LANG 

• Zeina MANSOUR, vice-présidente du HCSP, pilote du groupe de travail 

• Elisabeth MONNET 

• François VIALLA 

 

Membres qualifiés de la Commission spécialisée « Maladies infectieuses et maladies émergentes »  

• Eric BILLAUD 

• Thierry BLANCHON 

• France CAZENAVE-ROBLOT 

• Christian CHIDIAC, président de la CS-MIME, président du groupe permanent « Grippe, 

coronavirus, infections respiratoires émergentes », co-pilote du groupe de travail 

 

Membres qualifiés de la Commission spécialisée « Système de santé et sécurité des patients »  

• Frédérique CLAUDOT 

• Didier LEPELLETIER, vice-président de la Cs-3SP, co-président du groupe permanent 

« Grippe, coronavirus, infections respiratoires émergentes », co-pilote du groupe de travail 

 

Membres qualifiés de la Commission spécialisée « Risques liés à l’environnement » 

• Jean-Marc BRIGNON 

• Sara BRIMO 

• Jean-Louis ROUBATY  

• Fabien SQUINAZI, vice-président de la Cs-RE 

 

Membre qualifié de la Commission spécialisée « Maladies chroniques »  

• François ALLA, Cs-MC 

• Virginie HALLEY-DES-FONTAINES, vice-présidente de la Cs-MC 

 

Représentants de Santé publique France 

• Bruno COIGNARD, directeur du Département des maladies infectieuses 

• Alexandra MAILLES 

 
Secrétariat général du HCSP 
 

• Sylvie FLOREANI 

• Yannick PAVAGEAU 
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Le 18 avril 2021 

Haut Conseil de la santé publique 
14 avenue Duquesne 
75350 Paris 07 SP 
www.hcsp.fr 

http://www.hcsp.fr/
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